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A V A N T  PR O P O S 

 

Il est vrai que chaque ann®e dans mon avant propos du rapport dôactivit®, jôai coutume de dire 

que la charge de travail qui a pesé sur la petite équipe du Fonds CMU a été très lourde. 

Sans avoir lôimpression de me r®p®ter, force est de reconna´tre que lôann®e 2009 a été 

particulièrement et exceptionnellement chargée. Aussi je tiens à commencer cet avant propos 

en exprimant mes plus vifs remerciements à tous les agents du Fonds CMU qui ont permis de 

faire face à ces nombreuses tâches. 

 

Si je ne devais citer quôun seul des ®l®ments marquant de lôann®e 2009, je mentionnerais 

obligatoirement le colloque que le Fonds CMU a organisé le 8 septembre 2009, en 

collaboration avec la Chaire santé de Sciences Po, pour célébrer le dixième anniversaire de la 

loi CMU publi®e le 27 juillet 1999. Jôai eu lôoccasion de le dire ¨ plusieurs reprises, le terme 

c®l®brer nôest pas usurp®, loin sôen faut. M°me si la naissance de la CMU et ses premiers pas 

ne furent pas tout à fait un « long fleuve tranquille », la loi CMU est saluée avec le recul que 

procurent ses dix ans dôexistence, comme ®tant une tr¯s grande loi sociale. Comme a pu nous 

lô®crire lôassociation Médecins Sans Frontières : « Désormais les bénéficiaires de la CMU 

sont dans le syst¯me de soins et plus dans les salles dôattente humanitaires. » 

Madame la Ministre de la sant®, Roselyne Bachelot, qui nous a fait lôhonneur de venir 

clôturer cette manifestation a, dans son discours, pu insister sur les effets extrêmement 

positifs de la loi CMU, qui a consid®rablement am®lior® lôacc¯s aux soins du d®cile le plus 

démuni de la population. 

 

Lôann®e 2009 a ®t® aussi lôoccasion pour le Fonds CMU de rédiger le quatrième rapport 

dô®valuation de la loi. Dans la lettre de mission qui accompagnait la demande dô®laboration 

du rapport formulée par le ministère de la santé, il était demandé de faire un certain nombre 

dôanalyses et dô®tudes sp®cifiques. Parmi les sujets quôil nous ®tait demand® dôapprofondir, 

figurait le lancinant problème des « refus de soins ». Déjà en 2006, le Fonds CMU avait 

réalisé une enquête par testing. En 2009, nous avons relancé une opération similaire avec le 

concours de lôIRDES. La m®thodologie a fait lôobjet de longs d®veloppements dans le rapport 

final, rendu public le 1
er
 juillet 2009. Le statisticien que je suis, tenait à insister sur le 

caract¯re irr®prochable de lôaspect technique de lôenqu°te. Men® sur Paris intra muros auprès 

de pr¯s dôun millier de professionnels de sant®, le testing fait apparaître un taux de refus de 

25%. Si Paris nôest pas la France, et quôun tel r®sultat nôest, bien ®videmment pas 

extrapolable, il nôen demeure pas moins que le ph®nomène des « refus de soins » ne saurait 

°tre qualifi® dôanecdotique ou marginal. 

 

Toujours en 2009, en application de lôarticle 12 de la loi de financement de la sécurité sociale  

pour 2009, la DREES a r®alis® ¨ lôintention du Parlement une ®tude sur les données des 

Complémentaires Santé. Comme la LFSS le prévoyait, le Fonds CMU a fourni les données 

d®taill®es en sa possession sur le chiffre dôaffaires sant® des organismes complémentaires 

dôassurance maladie. La DREES a salué lôapport du Fonds CMU dans son rapport. Ainsi nous 

affirmons notre place dôobservateur privil®gi® du monde des compl®mentaires sant®. 
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De nombreuses autres tâches nous ont mobilisés au cours de lôann®e 2009. Je ne voudrais pas 

rallonger par trop, cet avant propos, aussi je ne ferais que mentionner notre participation sur la 

loi HPST, la fourniture dôindicateurs de la loi organique relative aux lois de finances et de la 

loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale, le suivi de lôACS qui est 

désormais utilisée à plus de 80% par les b®n®ficiaires de lôattestation, le suivi des effectifs de 

la CMU-C qui nôapparait pas, ¨ ce jour, impact® par les effets de la crise ®conomique, les 

résultats financiers positifs de nos comptes, qui constituent une situation suffisamment rare 

dans le monde de la protection sociale pour être souligné.  

De nombreux autres travaux ont été menés à bien, ils sont décrits dans le présent rapport 

dôactivit® et sont consultables sur notre site internet. 

 

 

        Jean-François CHADELAT 

       Inspecteur Général des Affaires Sociales 

        Directeur du Fonds CMU 
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1.  LA CRISE N õA PAS ENCORE EU D õEFFET SIGNIFICATIF 

SUR LE NOMBRE DE B ÉNÉFICIAIRES  

1.1.  Les effectifs de la CMU - C 

Avec 4 173 817 bénéficiaires
1
 au 31 décembre 2009, les effectifs de la CMU-C sont 

légèrement inférieurs à ceux de 2008. La crise économique amorcée fin 2008 ne produit pas 

encore ses effets, mais les amortisseurs sociaux li®s au risque de perte dôemploi devraient 

arriver à leur terme courant 2010 pour bon nombre de personnes.  

 

Parallèlement, le plafond de la CMU-C a ®t® fix®, pour lô®laboration de la loi CMU, en 

r®f®rence au seuil de pauvret®, puis index®, pour son ®volution, sur la progression de lôindice 

des prix à la consommation hors tabac. Le seuil de pauvreté est calculé sur la base de 50 % du 

revenu m®dian. Le revenu m®dian ayant augment® plus rapidement que lôindice des prix, on 

assiste maintenant à un décrochage du plafond de la CMU-C.  

1.1.1.  Des effectifs constants  

Á La crise économique ne se voit pas encore dans les effectifs des bénéficiaires des 

minima sociaux 

 

Si les chiffres du chômage augmentent depuis la fin 2008, les effectifs de la CMU-C, 

nôaugmentent pas en proportion, malgr® une l®g¯re ®volution sur les six premiers mois de 

2009. Cette remontée du premier semestre est certainement liée au retour vers une situation 

difficile des personnes travaillant dans les conditions les plus pr®caires, donc nôayant que peu 

de droits ouverts aux indemnités chômage. Le même mouvement, de légère augmentation 

puis de stabilité, se retrouve dans lôensemble des statistiques des b®n®ficiaires de minima 

sociaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
1
 Chiffres estimés, tous régimes confondus. 
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Évolution des effectifs de décembre 2008 à décembre 2009 
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Sources : tous régimes 

 

Les personnes ayant subi des licenciements au terme dôun emploi stable b®n®ficient 

dôindemnités de remplacement, ARE
2
, pendant 24 mois, proratisées sur la base leur salaire 

brut antérieur. Leurs revenus, tout en étant souvent devenus insuffisants, ne se situent pas au 

dessous du plafond de la CMU-C. Mais, en 2010, avec lôexpiration progressive des droits 

ouverts pour de nombreux b®n®ficiaires de lôARE, on attend lôarriv®e de 170 000 personnes 

en ASS
3
. En moyenne, dans les six mois qui suivent leur entrée en ASS

4
, ces personnes 

pouront bénéficier de la CMU-C. Ces passages devraient avoir des conséquences sur les 

effectifs.  

                                                 
2
 ARE : Allocation de Retour ¨ lôEmploi 

3
 ASS : Allocation Sp®cifique de Solidarit®. LôASS peut être attribuée à des personnes qui ont épuisé leurs droits 

¨ lôARE, dans la mesure o½ elles peuvent justifier de 5 ans dôactivit® salari®e aux cours des 10 ann®es pr®c®dant 

la fin du contrat de travail à partir de laquelle elles ont bénéficié de l'assurance ch¹mage, sous conditions dô©ge 

et de ressources du foyer. 
4
 Le calcul des ressources pour lôobtention de la CMU-C se fait sur la moyenne des 12 derniers mois qui 

pr®c¯dent la demande. LôASS est int®gr®e aux ressources, contrairement au RSA, lôune et lôautre ®tant pourtant 

du même montant. Si la personne a touché une ARE supérieure au plafond de la CMU-C, il faut compter un 

certaint temps de lissage avant dôarriver ¨ des ressources inf®rieures au plafond de la CMU-C. Seul un 

abattement de 30 % peut être effectu® sur les revenus dôactivit® ®ventuellement per­us au cours de la p®riode de 

r®f®rence. Le Fonds CMU a fait ®tat de cette question dans le rapport dô®valuation 2009. 
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1.1.2.  La répartition des bénéficiaires de la CMU - C 

Á Répartition par régimes 

 

La plupart des bénéficiaires de la CMU-C, 91,1 %, dépendent du régime général de sécurité 

sociale. Les chiffres comprennent lôensemble des b®n®ficiaires d®clarés aux régimes de base, 

que la gestion de leur CMU-C ait été confiée à un régime de base ou à un OC. 

 

Répartition par régimes, effectifs métropole et dom, estimés au 31 décembre 2009 

Effectifs Dont OC

CNAMTS 3 798 670 527 905

RSI 191 856 38 958

MSA 117 091 18 438

Autres régimes et SLM 66 200 17 930

Total 4 173 817 603 231 

 
Sources : tous régimes confondus 

 

Les effectifs du RSI et de la MSA sont présentés dans la continuité des séries statistiques 

retenues pour 2009 mais devraient être recalculés à terme. Au RSI, la prise en compte des 

doublons inter régimes pourrait déboucher sur un abattement de - 6 %. À la MSA, le nouveau 

mode de d®nombrement mis en place fin 2009 devrait amener ¨ un compl®ment de lôordre de 

+ 6 %. 

 

 

Á Répartition par départements 

 

En métropole, les bénéficiaires de la CMU-C représentent 5,6 % de la population (CNAMTS, 

RSI et MSA) et 30,9 % dans les d®partements dôoutre-mer. 

 

Les départements rassemblant les plus forts pourcentages de bénéficiaires sont 

essentiellement localisés dans le Nord, le Sud-Est et la Région parisienne. Les départements 

de la Bretagne, de lôEst et au sud du Massif central opposent des taux inférieurs au 

pourcentage national. 
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Pourcentage des bénéficiaires de la CMU-C par rapport à la population, par 

départements, en métropole, tous  régimes confondus, estimation au 31 décembre 2009  

CMUC / 

Population

Min 2,5%

Médiane 5,0%

Moyenne 5,3%

Max 10,7%  
 

Couleur Nombre

>= 6,1% <= 10,7% 20

>= 5,3% < 6,1% 19

>= 4,6% < 5,3% 19

>= 4,0% < 4,6% 19

>= 2,5% < 4,0% 19

96

Pourcentage population

 
 

Sources : CNAMTS, RSI, MSA 
 

 

En métropole, cinq départements rassemblent presque 26 % des effectifs de la CMU-C. 

Effectifs des 5 premiers départements, en métropole, estimés au 31 décembre 2009 

Num Dpt Département Total CMUC

59 Nord 243 618

13 Bouches-du-Rhône 195 886

75 Paris 174 939

93 Seine-Saint-Denis 160 602

62 Pas-de-Calais 143 477 
Sources : CNAMTS, RSI, MSA 

 

Dans les d®partements dôOutre-mer, le département de la Réunion compte 279 727 

bénéficiaires avec 35,3 % de bénéficiaires par rapport à la population, soit les plus forts 

effectifs et pourcentages pour lôensemble du territoire. 
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Á Répartition par régions 

 

Les cinq régions Île-de-France, Nord-Pas-de-Calais, Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte-

dôAzur et Languedoc-Roussillon concentrent 45,5 % de la population et 46,9 % des effectifs 

de la CMU-C (pour les trois régimes CNAMTS, RSI, MSA). Avec un total de 676 319 

bénéficiaires, la région Île-de-France représente 16,5 % des effectifs. Les départements 

dôOutre-mer comptent pour 2,8 % de la population, mais réunissent 13,6 % des bénéficiaires. 

 

Répartition des bénéficiaires de la CMU-C par régions, CNAMTS, RSI, CCMSA, 

estimation au 31 décembre 2009 
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Sources : CNAMTS, RSI, MSA 

 

Á R®partition par tranche dô©ge et par sexe 

 

Les bénéficiaires de moins de 20 ans représentent 44,1 % des effectifs. Les deux tranches 

dô©ges situ®es de 20 ¨ 59 ans en rassemblent 51,1 %. La faible proportion de personnes de 

plus de 60 ans sôexplique par lôattribution de lôASPA
5
 pour les personnes qui touchent des 

très petites pensions vieillesse. Cette allocation dépasse légèrement le montant du plafond de 

la CMU-C, orientant ainsi ses b®n®ficiaires vers lôACS
6
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5
 ASPA : Allocation de Solidarité aux Personnes Agées 

6
 ACS : Aide Complémentaire Santé 
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Répartition des bénéficiaires de la CMU-C, assurés et ayants droits, par âge et sexe, 

CNAMTS, estimation au 31 décembre 2009 

900 000700 000500 000300 000100 000100 000300 000500 000700 000900 000
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20 ï 39 ans
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>= 60 ans Homme Femme

 
Source : CNAMTS 

 

Sur lôensemble des b®n®ficiaires, la proportion dôassur®s est de 52,6 %. Les femmes 

b®n®ficiaires en tant quôassur®es repr®sentent 55,1 % des bénéficiaires assurés. Entre 20 et 59 

ans, elles comptent pour 56,4 % de leur tranche dô©ge et 47,5 % de lôensemble des 

bénéficiaires assurés. 

 

Les jeunes bénéficiaires sont principalement des ayants-droits. Ils dépendent des personnes 

des classes dô©ges situ®es entre 20 et 59 ans, tranche dô©ge o½ les femmes sont les plus 

nombreuses en tant que bénéficiaires assurées. Ainsi, la CMU-C est essentiellement une 

protection compl®mentaire maladie familiale, ces familles ayant plus souvent que dôautres la 

particularit® dô°tre mono-parentales, avec une femme comme chef de famille. 

 

Répartition des bénéficiaires de la CMU-C, par assurés et ayants-droits, CNAMTS, 

estimation au 31 décembre 2009 
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Source : CNAMTS 
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Á La répartition entre gestion par régime obligatoire et gestion par un organisme de 

complémentaire maladie 

 

La CMU-C peut être gérée, au choix du bénéficiaire, par son régime obligatoire de base, ou 

par un organisme de complémentaire maladie agréé (mutuelle, assurance ou institution de 

prévoyance), inscrit sur la liste préfectorale. Tous r®gimes confondus, sur lôensemble du 

territoire, 85,5 % des bénéficiaires choisissent leur régime obligatoire. Cette proportion a 

diminu® dôun point par an sur les trois derni¯res ann®es. 

 

Répartition gestion de la CMU-C par type dôorganisme de gestion, métropole et dom,  

effectifs estimés au 31 décembre 2009 

CMU-C OC

14,5%CMU-C RO

85,5%

 
Sources : tous régimes confondus 

 

En m®tropole, le choix dôun organisme compl®mentaire varie entre 1,8 % et 65,7 %. Les 

départements ayant la plus forte proportion de bénéficiaires affichent les plus faibles taux de 

recours aux OC. La d®marche pour aller vers un OC demande un niveau dôint®gration sociale 

et culturelle qui ne correspond pas à la situation des personnes les plus en difficulté dans les 

grandes agglomérations. Les d®partements de lôouest, qui ont le moins de b®n®ficiaires, sont 

également ceux où le recours aux OC est le plus important. Les fortes proportions de gestion 

par les OC sôexpliquent, soit par une plus grande tradition mutualiste dans une r®gion donnée, 

soit, pour les plus forts pourcentages, par des d®marches volontaristes des CPAM dôorienter 

les bénéficiaires vers un OC, afin de leur préserver le contrat de sortie
7
 dans lôann®e qui suivra 

la fin de leurs droits à la CMU-C. 

 

                                                 
7
 Le contrat de sortie permet aux bénéficiaires de la CMU-C de b®n®ficier dôun tarif et de prestations 

réglementées pendant un an après la fin de leurs droits ouverts à la CMU-C. 
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Pourcentage des bénéficiaires de la CMU-C ayant choisi un OC pour gérer leurs droits, 

par départements, en métropole, régimes : CNAMTS, RSI, MSA, estimation au 31 

décembre 2009  

OC

Min 1,8%

Médiane 15,8%

Moyenne 19,2%

Max 65,7% 
 

Couleur Nombre

>= 27,6% <= 65,7% 20

>= 19,5% < 27,6% 19

>= 13,0% < 19,5% 19

>= 8,6% < 13,0% 19

>= 1,8% < 8,6% 19

96

Pourcentage OC

 
 

Sources : CNAMTS, RSI, MSA  
 

 

1.2.  La lente mont®e en charge de lõACS 

1.2.1.  La stabilité  du nombre de bénéficiaires 

dõattestations  

Le nombre de b®n®ficiaires de lôaide ¨ lôacquisition dôune compl®mentaire sant® constitue un 

des indicateurs du programme de qualit® et dôefficience ç Maladie » (PQE) annexé au projet 

de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS). Cet indicateur est rattach® ¨ lôobjectif 

n° 1 du PQE : « Assurer un égal accès aux soins è. Il sôagit plus pr®cis®ment de lôindicateur 

n° 1-3 qui vise à suivre le recours à une complémentaire santé pour les plus démunis. 

 

Dans ce cadre sont pris en compte 2 indicateurs : le nombre de b®n®ficiaires dôattestations 

d®livr®es par les caisses dôassurance maladie et le nombre de b®n®ficiaires ayant utilis® 

lôattestation. 
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Le suivi de la montée en charge du dispositif met en évidence les chiffres suivants :  

 

 
Nombre de bénéficiaires 

d'attestations  délivrées par les 

caisses d'assurance maladie 

Nombre de bénéficiaires 

ayant effectivement utilisé 

l'attestation 

Coût pour le Fonds 

CMU 

Montant 

moyen 

déduction 

annuelle 

févr-08    89 920 360 095 20 036 646 ú 223 ú 

mai-08 231 416 382 069 21 047 049 ú 220 ú 

août-08 355 328 410 262 22 590 072 ú 220 ú 

nov-08 541 143 442 283 24 272 662 ú 220 ú 

déc-08 596 626 - 87 946 429 ú - 

     

févr-09 112 234 465 316 25 962 400 ú 223 ú 

mai-09 258 353 492 419 27 681 090 ú 225 ú 

août-09 395 629 500 045 27 613 139 ú 221 ú 

nov-09 546 509 501 681 28 620 490 ú 228 ú 

déc-09 600 336 - 109 877 119 ú - 

Sources : déclarations des organismes complémentaires au Fonds CMU, données CNAMTS, CCMSA, RSI 

* Remise à 0 des décomptes au 1er janvier    
 

Le nombre de b®n®ficiaires de lôACS, tous r®gimes confondus, est stable en 2009 par rapport 

à 2008 : + 0,62  % dô®volution. Lôaugmentation ®tait de + 16,73 % entre 2007 et 2008. Fin 

2009, les attestations délivrées couvrent 600 336 personnes.  

 

Pour la CNAMTS, le nombre de personnes ayant b®n®fici® dôune attestation sô®l¯ve ¨ 548 986 

(- 0,3 % par rapport à 2008), pour le RSI à 18 468 (+ 10,11 %). Pour la CCMSA, on constate 

une évolution sensible de + 7,07 % (32 882 bénéficiaires).  

 

La campagne « CAF / CPAM » avait amené une augmentation importante du nombre de 

b®n®ficiaires dôattestations (50 ¨ 55 000) au dernier trimestre 2008 (près de + 40 %  par 

rapport à la même période un an plus tôt) puis, plus légèrement sur le premier trimestre 2009. 

Cette tendance nôa pas ®t® confirm®e sur les mois suivants, les effets de lôop®ration sô®tant 

estomp®s. Il est en effet important de pr®ciser que la campagne nôa eu lieu quôune seule fois.  
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On se situe désormais dans une situation intermédiaire entre « avant » et «durant » la 

campagne, la croissance du nombre de b®n®ficiaires dôattestations ®tant cependant ¨ la l®g¯re 

reprise sur le dernier trimestre 2009 : 

 

Nombre de b®n®ficiaires dôattestations : 

 
Janvier-09 52 062 

Février-09 50 172 

Mars-09 50 988 

Avril -09 40 995 

Mai-09 41 400 

Juin-09 46 948 

Juillet-09 42 510 

Août-09 36 467 

Septembre-09 45 559 

Octobre-09 46 199 

Novembre-09 46 309 

Décembre-09 49 377 

 

 

 

La structure par ©ge des b®n®ficiaires dôattestations du r®gime g®n®ral est stable entre 2008 et 

2009 : 

 

 
01/01/09 au 

31/08/09 
Année 2008 

Moins de 25 ans 35 % 35 % 

Entre 25 et 59 ans 45 % 45 % 

60 ans et plus 20 % 20 % 

 

 

 
01/01/09 au 

30/11/09 

Moins de 25 ans 35 % 

Entre 25 et 49 ans 33 % 

Entre 50 et 59 ans 13 % 

60 ans et plus 19 % 

 

 

1.2.2.  Un taux dõutilisation qui demeure élevé  

 

Sôagissant de lôutilisation des attestations par les b®n®ficiaires, le nombre de personnes 

concernées, selon les déclarations des organismes complémentaires reçues au Fonds CMU, 

sô®l¯ve ¨ 501 681 au 30 novembre 2009. Il  sô®levait à 442 283 un an plus tôt, correspondant à 

une évolution annuelle de 13,4 %, mais de seulement 0,3 % en 3 mois.  
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Le rapprochement avec le chiffre des b®n®ficiaires dôattestations conduit ¨ un taux 

dôutilisation tr¯s ®lev®, situ® autour de 80 %. Toutefois, même avec un taux de ce niveau, le 

tassement dans la délivrance des attestations se répercute sur le nombre de personnes les ayant 

utilisées. 

 

Parmi les bénéficiaires, 71 % ont fait valoir leur droit aupr¯s dôune mutuelle, 26 % auprès 

dôune soci®t® dôassurance et 3 % dans une institution de pr®voyance. 

 

Une analyse des évolutions des effectifs déclarés montre, pour certains OC, des rattrapages 

effectués au titre de trimestres précédents, ce qui peut fausser légèrement le décompte en 

« temps réel è des effectifs d®clar®s. Dôores et d®j¨, des mesures correctrices ont ®t® engag®es 

tendant à minimiser leurs effets. 

 

Dôapr¯s les donn®es de la CNAMTS, 29 % des attestations délivrées concernent des 

renouvellements de droit (26 % des bénéficiaires). Toutefois, ce chiffre est minoré dans la 

mesure où certaines caisses (ayant attribué autour de 10 % des attestations) ne renseignent 

toujours pas cette rubrique. Au global, le chiffre obtenu, qui est en de­¨ dôun ordre de 

grandeur attendu, pose question. 

 

En outre, les données disponibles montrent que 36 % des demandeurs ont vu leur droit à 

lôACS refus® (essentiellement du fait de ressources trop ®lev®es). 

 

Sur ces deux aspects, le Fonds CMU a lancé deux études en partenariat avec deux caisses 

primaires dôassurance maladie (Finistère et Lyon). Sôagissant des renouvellements, il 

conviendra dôexpertiser le circuit conduisant au chiffre affich® par la CNAMTS et les facteurs 

possibles qui pourraient conduire à sa sous évaluation, au-delà du non renseignement de la 

rubrique par certaines caisses. Concernant les refus, il sôagira dans un premier lieu 

dôapprofondir la d®finition (refus CMU-C et ACS ou refus ACS) et de mieux connaître 

lôamplitude des d®passements de ressources ainsi que la caract®risation des populations 

concernées. 

 

1.2.3.  Des contrats de complémentaire santé de qualité 

limitée  

Lô®tude annuelle sur les contrats de compl®mentaire sant® ayant ouvert droit ¨ lôACS 

contribue à dresser un panorama très précis des contrats de complémentaire santé.  

 

Lô®tude 2008, réalisée en 2009, a été effectuée dans la continuité des 3 précédentes études sur 

ce thème. Elle est bas®e sur la r®ponse de 47 OC couvrant 60 % des b®n®ficiaires de lôACS 

(160 000 contrats et près de 263 000 bénéficiaires). Pour plus de précisions sur les résultats, le 

lecteur est invité à consulter le rapport disponible en ligne sur le site du Fonds CMU. 

 

Les résultats obtenus confortent les conclusions tirées des études précédentes : 

- parmi les OC enquêtés, chaque contrat couvre en moyenne 1,6 personnes. Les contrats 

couvrant une seule personne représentent 73 % des contrats et 45 % des bénéficiaires ; 

- le prix annuel moyen du contrat (couvrant 1,6 personnes) est de 734 ú. LôACS prend en 

charge 50 % du prix de la complémentaire santé. Le dispositif laisse à la charge des 

foyers bénéficiaires 377 ú par an, montant qui repr®sente 4 % de leur revenu annuel.  
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Ce pourcentage correspond au « taux dôeffort » de ces ménages pour acquérir leur 

complémentaire santé. 

 

Dans lôEnqu°te Santé Protection Sociale 2006 (Questions dô®conomie de la sant® nÁ 132 ï 

mai 2008 - IRDES), lôIRDES souligne que, sôagissant des contrats individuels, le taux dôeffort 

augmente nettement quand le revenu des souscripteurs diminue. Il est de 2,9 % pour les 

m®nages les plus riches et sô®l¯ve progressivement pour atteindre 10,3 % pour les ménages 

les plus pauvres. Dans ce contexte, il ressort que le taux dôeffort apr¯s application de lôACS 

rejoint celui des cadres et professions intellectuelles qui, dôapr¯s lôenqu°te, sô®l¯ve en 

moyenne à 3,8 %. 

 

N®anmoins, la charge reste cons®quente pour les m®nages b®n®ficiant de lôACS, puisquôun 

peu moins dôun demi-mois de revenu est nécessaire pour financer annuellement leur 

complémentaire santé. Sôils nôavaient pas lôACS cependant, ce serait quasiment un mois de 

revenu qui devrait être consacré au paiement de leur complémentaire santé. 

 

Restes ¨ charge et taux dôeffort sont calcul®s par rapport ¨ lôacquisition dôune complémentaire 

santé. Or, il est essentiel de garder ¨ lôesprit que la complémentaire santé peut en outre laisser 

elle-même à la charge des ménages des dépenses de santé non remboursées et non 

négligeables, notamment au regard des dépassements pratiqués. 

 

 

 

Á Comparaison des niveaux de garantie 

 

Les contrats étudiés ont ®t® ordonn®s dans une classification ®tablie par lôIRDES selon une 

logique croissante des niveaux de garantie (niveau 1 à 6 : du niveau le plus faible au niveau le 

plus ®lev®). Il sôagit des contrats ACS mais également des contrats individuels « hors ACS et 

CMU » les plus en portefeuille chez les OC enquêtés. 

 

Ce travail permet une comparaison entre les niveaux de garantie des contrats ayant bénéficié 

de lôACS, par rapport aux autres contrats individuels. Le résultat obtenu confirme ceux des 

ann®es pr®c®dentes, ¨ savoir que les personnes b®n®ficiant de lôACS souscrivent des contrats 

globalement de niveau inférieur à celui des autres contrats individuels. 

 

 

Comparaison des niveaux de garantie entre contrats ACS et autres 

contrats individuels

(hors rubrique "Non classifiés")
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 Source : Fonds CMU 
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Le contrat de sortie CMU-C est classifié en niveau 3. Le contrat CMU-C quant ¨ lui  nôentre 

pas dans la logique de la classification. En effet, pour prendre un exemple concret, sur le 

champ de remboursement dôune consultation dôun sp®cialiste, il ne pr®voit un remboursement 

quô¨ hauteur du ticket mod®rateur. Pourtant, ce niveau de remboursement est ç théoriquement 

maximum è compte tenu de lôimpossibilit® pour le professionnel de proc®der ¨ un 

d®passement dôhonoraires. Eu ®gard ¨ lôinterdiction des d®passements, le contrat CMU-C 

ressort donc comme étant un contrat de bonne qualité. 

 

Au-delà, lôenqu°te se donne ®galement pour objectif de mesurer lôimpact de diff®rents 

facteurs (taille de la famille, âge du souscripteur du contrat, niveau de garantie) sur le niveau 

de prix des contrats, le montant et le taux de reste ¨ charge (RAC), le taux dôeffort. 

Lôimportance relative de ces diff®rents facteurs est ®galement appr®ci®e. 

 

 

Á Impact de la taille de la famille sur les prix des contrats 

 

Les analyses montrent que le prix du contrat augmente avec le nombre de bénéficiaires de 

celui-ci. Ainsi, le passage de une à deux personnes couvertes amène une augmentation se 

situant autour de 60 % du prix du contrat. Cette augmentation décroit ensuite régulièrement à 

mesure que le nombre de personnes couvertes augmente. 

 

On constate que le taux dôeffort diminue r®guli¯rement avec le nombre de personnes 

couvertes pour atteindre 1,8 % dans les foyers dont la taille est la plus importante : 

 

Taux d' effort selon le nombre de personnes couvertes par 

contrat

1

1,5

2

2,5

3

3,5

4

4,5

5

1 2 3 4 5 6 7 et plus

Nbre de personnes par contrat

T
a
u

x
 d

'e
ff

o
rt

 (
%

)

 
Source : Fonds CMU 

 

En effet, contrairement ¨ lôaide, le prix du contrat ne suit pas lin®airement lôaugmentation du 

nombre de personnes couvertes, du fait notamment de dispositions favorisant généralement 

les familles avec enfants. À partir de trois b®n®ficiaires par contrat, on peut supposer quôil 

sôagit plut¹t de familles avec enfants. LôACS est donc un dispositif qui favorise objectivement 

les familles avec enfants, comme en t®moigne lôobservation du taux dôeffort. 
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Á Impact de lô©ge des b®n®ficiaires sur le prix des contrats 

 

Les analyses conduites sur les contrats couvrant une personne (on ne conna´t que lô©ge du 

souscripteur) montrent que le prix est bien en fonction croissante de lô©ge. La hausse est assez 

lin®aire avant 60 ans (pr¯s de 20 % environ par tranche de 10 ann®es). Lôaugmentation la plus 

marquante demeure celle constatée entre la classe des 50-59 ans et celle des 60-69 ans et plus 

(+ 25 %) puis elle est divisée par 2 pour les « 70-79 ans » et de nouveau par 2 pour les « 80 

ans et plus ». 

 

 

Avec lô©ge, le taux dôeffort augmente progressivement, exception faite du passage de la 

tranche des  

- « 16-24 ans » à celle des « 25-29 ans » ; 

- « 50-59 ans » à celle des « 60-69 ans ». 

du fait des montants différenciés de lôACS entre ces cat®gories. 

 

Taux dôeffort selon l'©ge du souscripteur 

(contrats couvrant une personne)
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Source : Fonds CMU 

 

 

Il part de 2 % pour les « 25-29 ans » et culmine à 6 % pour les « 80 ans et plus ». Côest pour 

ces ménages que le poids de la complémentaire santé par rapport à leur revenu est le plus 

lourd. Ils b®n®ficient en effet dôun montant dôACS égal à celui des « 60-69 ans » mais 

supportent des niveaux de primes ou cotisations sensiblement plus importants. 

 

Une mesure intégrée au projet de loi HPST a repris les recommandations du rapport 2007 

(passage de 200 ú ¨ 350 ú pour les ç 50-59 ans è, passage de 400 ú ¨ 500 ú pour les 60 ans et 

plus). Une simulation de lôimpact de cette mesure montre une amélioration de la situation des 

plus âgés, leur situation relative demeurant cependant moins favorable. Au global, « toutes 

choses égales par ailleurs è, le taux dôeffort moyen devrait atteindre 3,5 % alors quôil sô®tablit 

à 4 % en 2008. 
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Á Impact du niveau de garantie sur le prix des contrats 

 

Les différences de prix entre les groupes de garantie sont plus faibles que les deux 

pr®c®dentes variables ®tudi®es. Le niveau de garantie ne ressort pas comme lô®l®ment 

déterminant du prix du contrat. A partir dôune analyse ç toutes choses égales par ailleurs » 

(neutralisation de lôeffet des autres facteurs), il ressort en effet que les contrats de niveau 6 

présentent des prix en moyenne supérieurs de 45 % par rapport à ceux de niveau 1 ou 2 

(contrats couvrant le ticket modérateur). 

 

 

Á Impact relatif de chaque facteur 

 

La part de la variance expliqu®e par lôensemble des facteurs d®terminant le prix de vente des 

contrats est élevée (près de 70 %), ce qui démontre la bonne qualité du modèle. 

 

Une comparaison des évolutions entre « classes extrêmes » constatées dans le cadre de 

lôanalyse ç toutes choses égales par ailleurs », pour chacune de ces variables, éclaire sur les 

ordres de grandeur dôinfluence des diff®rentes variables ®tudiées : 

- nombre de personnes couvertes par contrat : contrats « 1 personne » / « 7 personnes et 

plus » : + 189 % ; 

- âge du souscripteur : « 16-24 ans » / « 80 ans et plus » : + 166 % ; 

- niveau de garantie du contrat : « classes 1 et 2 » / «  classe 6 » : + 45 %. 

 

Enfin, pour la région de résidence, on constate une différence + 17 % entre les extrêmes (hors 

Alsace). 
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1.3.  Du maintien de droit à la CMU de base  

1.3.1.  Lõimpact des nouvelles r¯gles de gestion des droits 

Deux décrets parus en 2007 modifient les règles de gestion des droits ¨ lôassurance maladie : 

 

Le décret n°2007-199 du 14 f®vrier 2007 qui modifie la dur®e dôouverture des droits et la 

dur®e du maintien de droits aux prestations de lôassurance maladie.  

 

Le décret 2007-354 du 14 mars 2007 qui subordonne quant à lui le bénéfice de certaines 

prestations ¨ lôeffectivit® de la r®sidence en France. 

 

1.3.1.1 Présentation des nouvelles dispositions légales  

Á La dur®e dôouverture des droits 

 

Lôaffiliation au r®gime dôassurance maladie peut r®sulter dôune activité professionnelle, de la 

perception dôune prestation ou de la qualit® dôayant droit dôune personne assur®e ¨ titre 

personnel. 

 

Depuis un d®cret du 27 mars 1993, lôassur® qui justifiait avoir travaill® au moins 1 200 heures, 

ou avoir cotisé sur un salaire au moins égal à 2 030 fois le montant du smic horaire, pendant 

douze mois, b®n®ficiait de droits ¨ lôassurance maladie ouverts pour une dur®e de deux ann®es 

civiles. 

 

Le d®cret du 14 f®vrier 2007 modifiant lôarticle R.313-2 du code de la sécurité sociale réduit 

cette durée à une année suivant la période de référence. En outre, il met fin à la notion de 

droits fermes, les droits sont interrompus d¯s que lôactivit® ouvrant droit ¨ la couverture prend 

fin. Le maintien débute dès le lendemain du jour de la perte de la qualit® dôassur® social. 

 

 

Á Le maintien des droits 

 

Se trouve en situation de maintien de droits lôassur® qui, bien que ne remplissant plus les 

conditions requises pour b®n®ficier des prestations dôun r®gime obligatoire dôassurance 

maladie, continue dô°tre couvert par ce r®gime. 

 

Jusquô¨ publication du décret n° 2007-199 précité, la durée du maintien de droits était fixée à 

quatre ans pour les prestations en nature, et ¨ un an pour les prestations en esp¯ces. Lôarticle 9 

de ce décret qui modifie les dispositions des articles R.161-3 à R.161-5 du code de la sécurité 

sociale r®duit la dur®e du maintien de droits aux prestations en nature et lôaligne sur celle des 

prestations en espèces en la fixant à douze mois.  
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Dans certaines situations, le bénéfice des prestations en nature de lôassur® de lôassurance 

maladie peut être maintenu au-delà de douze mois. En cas de divorce ou de d®c¯s de lôassur®, 

le maintien des droits du conjoint divorcé, du conjoint survivant et des ayants-droit peut être 

prolong® jusquôaux trois ans du dernier enfant ¨ charge, et ¨ lôissue de cette p®riode si cette 

personne a ou a eu au moins trois enfants à charge. En cas de chômage, le maintien de droits 

des demandeurs dôemploi ayant ®puis® leurs droits aux allocations ch¹mage est prolongé au-

del¨ des douze mois et de fa­on illimit®e, d¯s lors que lôassur® justifie °tre ¨ la recherche dôun 

emploi ou sôil est dispens® dôaccomplir des actes positifs de recherche dôemploi. 

 

 

Á La condition de résidence 

 

Par la cr®ation de lôarticle R.115-6 du code de la sécurité sociale, le décret du 14 mars 2007 

subordonne le b®n®fice de certaines prestations et du maintien de droit ¨ lôeffectivit® de la 

résidence en France. Ce contrôle doit être effectué par les caisses pour le bénéfice, 

notamment, de la CMU de base, de la CMU complémentaire et du maintien de droits.  

 

Lôeffectivit® de la r®sidence est constat®e par deux crit¯res alternatifs : 

- lôassur® doit avoir son foyer permanent en France m®tropolitaine ou dans un d®partement 

dôoutre-mer. Le foyer permanent est celui o½ lôon habite normalement, le lieu de la r®sidence 

habituelle ; 

- ou bien lôassur® doit avoir son lieu de s®jour principal en France, côest-à-dire quôil doit °tre 

effectivement présent sur le territoire plus de 180 jours sur une période de douze mois 

cons®cutifs pr®c®dant lôann®e de versements des prestations. 

 

La condition de résidence concerne les assurés sociaux et leurs ayants-droit majeurs. 

 

En application de ce décret, un organisme ne pourra servir ou continuer de servir la prestation 

que si la condition de r®sidence en France, au sens de lôarticle R.115-6 du code de la sécurité 

sociale est remplie. 

 

1.3.1.2 Les modalités de mise en oeuvre 

Cette nouvelle gestion des droits a ®t® source dôun surcro´t de travail dans les caisses 

dôassurance maladie. Elle a n®cessit® une ®volution importante du syst¯me dôinformation et 

une mobilisation supplémentaire pour le contrôle de la résidence. Une mise en îuvre 

progressive, par paliers, a ®t® organis®e aupr¯s des caisses dôassurance maladie sur la période 

2008-2009. 

 

Les directives ont ®t® transmises par la CNAMTS aux caisses primaires dôassurance maladie 

par le biais, notamment, de lettres-réseau. 
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Ainsi, sôagissant de la mise en îuvre de la r®duction du maintien de droit et du contr¹le de la 

résidence, on peut citer quatre principales lettres-réseau : 

 

- la lettre-réseau LR/DDO/210/2008  du 14 novembre 2008, qui présente les conséquences et 

modalit®s dôapplication des dispositions issues des d®crets des 14 f®vrier et 14 mars 2007. 

Elle précise les différentes étapes de mise en place des nouvelles règles de gestion des droits 

aux prestations en nature des b®n®ficiaires de lôassurance maladie. 

 

- la lettre-réseau LR/DDO/6/2009 du 15 janvier 2009, complète les instructions de la première 

lettre-r®seau et pr®cise la priorisation quôil convient dôappliquer dans lô®tude des droits des 

diff®rentes cat®gories dôassur®s. Par ailleurs, elle détaille les moyens alloués aux caisses, sous 

forme de CDD pour faire face à cette charge supplémentaire de travail (lôestimation ®tait de 

1 313 mois de CDD). 

 

- la lettre-réseau LR/DDO/34/2009 du 25 février 2009 présente des supports 

dôaccompagnement ¨ la mise en îuvre des nouvelles dispositions r®glementaires. Un module 

de formation à destination des techniciens a été réalisé afin de rappeler les notions de droits et 

de maintien de droits, de pr®senter la d®marche de mise en îuvre du premier palier. 

 

- la lettre-réseau LR/DDO/114/2009 du 21 juillet 2009 qui a mis en place un dispositif de 

suivi. 

 

Dans une circulaire du 30 mars 2007 (circulaire n° 2007-049), le RSI a informé ses caisses 

des nouvelles r¯gles de gestion des droits et du mode de basculement, ¨ lôexpiration du 

maintien de droits, dôun assur® du r®gime social des ind®pendants vers la CMU de base : les 

droits ne sont pas ferm®s tant que le dossier de CMU de base nôest pas r®gularis® par la 

CPAM. 

1.3.1.3 Les probables impacts des nouvelles règles de gestion des 
droits  

La r®duction de la dur®e des droits et du maintien de droits a eu (et continue dôavoir) pour 

effet de faire apparaître un nombre important de bénéficiaires dont les droits sont à justifier. 

Or, dans la majorité des cas, les droits à justifier peuvent ou pourront être justifiés.  

Bien que lôabsence de droit nôa pas eu de cons®quences sur les remboursements, lôun des 

principaux effets de ces nouvelles dispositions consiste en un accroissement du nombre de 

bénéficiaires de la CMU de base (gérée uniquement par les CPAM).  

En effet, ¨ lôissue de la p®riode de maintien de droits, lôassur® qui ne peut b®n®ficier des 

prestations en nature de lôassurance maladie ¨ un autre titre, peut °tre affili® ¨ lôassurance 

maladie au titre de la CMU de base. La CMU de base offre ainsi à toute personne résidant sur 

le territoire français de manière stable et régulière le bénéfice des prestations en nature de 

lôassurance maladie, d¯s lors quôelle nôa droit ¨ aucun autre titre aux prestations en nature 

dôun r®gime dôassurance maladie et maternit®. 

Par ailleurs, la réduction du maintien de droits pourrait avoir un impact sur les entrées en 

AME. En effet, les assur®s ®trangers qui basculent dans lôirr®gularit® du s®jour (titre de s®jour 

non renouvel®) se verront proposer lôAME totale beaucoup plus t¹t, soit ¨ lôissue dôune ann®e 

de maintien de droits, au lieu de quatre auparavant.  
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1.3.2.  Lõaugmentation du nombre de b®n®ficiaires de CMU 

de base  

 

Á Deux millions de bénéficiaires fin 2009 

 

Fin décembre 2009, le cap des deux millions de bénéficiaires est atteint
8
. Entre décembre 

2008 et d®cembre 2009 lô®volution des effectifs est de + 40,5 %. Lôaugmentation rapide des 

effectifs d®but 2009 illustre le basculement important de b®n®ficiaires de lôassurance maladie 

au titre dôautres r®gimes vers la CMU de base. Cette ®volution est contemporaine de 

lôapplication des textes sur la dur®e dôattribution des droits (passage de 4 ans à 1 an). 

 

Évolution des effectifs de la CMU de base depuis décembre 2008 

Date

2008 déc 1 506 699 0,93% 1 240 550 1,16% 266 149 -0,14%

2009 janv 1 537 325 2,03% 1 269 881 2,36% 267 444 0,49%

2009 févr 1 701 194 10,66% 1 403 531 10,52% 297 663 11,30%

2009 mars 1 755 950 3,22% 1 458 132 3,89% 297 818 0,05%

2009 avr 1 776 304 1,16% 1 476 826 1,28% 299 478 0,56%

2009 mai 1 794 374 1,02% 1 493 975 1,16% 300 399 0,31%

2009 juin 1 833 882 2,20% 1 532 086 2,55% 301 796 0,47%

2009 juil 1 913 339 4,33% 1 605 622 4,80% 307 717 1,96%

2009 août 1 943 066 1,55% 1 633 262 1,72% 309 804 0,68%

2009 sept 1 975 924 1,69% 1 664 005 1,88% 311 919 0,68%

2009 oct 2 000 274 1,23% 1 688 942 1,50% 311 332 -0,19%

2009 nov 2 041 729 2,07% 1 728 903 2,37% 312 826 0,48%

2009 déc 2 116 786 3,68% 1 796 514 3,91% 320 272 2,38%

Métropole & Dom Métropole Dom

 
Sources : CNAMTS ï Evolution : mois m/mois m-1 

 

Un historique des effectifs de la CMU de base depuis février 2008
9
 illustre toutefois que le 

nombre des bénéficiaires avait déjà commencé à progresser avant le saut de février 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
8
 Donn®es ®valu®es. Il convient de tenir compte dôun coefficient dô®valuation surestimé, en lien avec les fortes 

variations de février, mars et avril 2009. 
9
 Le nouveau mode de requête sur les effectifs de la CMU de base et de la CMU-C est devenu effectif à partir de 

février 2008. Pour les effectifs antérieurs, de 2005 à janvier 2008, les donn®es connues ont fait lôobjet dôune 

rétropolation. Pour une analyse fine de la progression des effectifs, il est donc préférable de partir des chiffres 

obtenus à partir des nouvelles requêtes. 
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1.3.3.  Le non recours à la CMU - C 

Á Un tiers des bénéficiaires de la CMU de base au titre du RMI/RSA « socle » ne fait 

pas valoir ses droits à la CMU complémentaire 

 

Les bénéficiaires du RMI / RSA socle peuvent accéder de plein droit à la CMU-C, dans la 

mesure où ils remplissent les formulaires de demande et de choix pour la gestion de leurs 

droits par le régime général ou un organisme complémentaire. Lorsque ces personnes ne 

peuvent être affiliées à un autre titre, elles relèvent de la CMU de base au titre du régime 806. 

 

Au 30 septembre 2009, pour lôensemble du territoire, sur 1 436 361 bénéficiaires de la CMU 

de base au régime 806, on dénombrait 446 374 non bénéficiaires de la CMU-C, soit 31,1 %. 

En métropole, ce chiffre global recouvre une grande dispersion entre les départements, le 

pourcentage allant de 9,5 % à 49,8 %, avec une moyenne de 29,1 %. Dans les départements 

dôoutre-mer, la dispersion se situe entre 22,4 % et 37,7 %. 
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Non recours 

806

Min 9,5%

Médiane 27,2%

Moyenne 29,1%

Max 49,8% 
 

Couleur Nombre

>= 35,2% <= 49,8% 20

>= 30,4% < 35,2% 19

>= 25,6% < 30,4% 19

>= 23,0% < 25,6% 19

>= 9,5% < 23,0% 19

96

Pourcent non recours

 
Source : CNAMTS 

 

 

Enfin, on mesure que si la forte ®volution des effectifs de la CMU de base au d®but de lôann®e 

2009 sôest ®galement traduite par une augmentation du non recours à la CMU-C, un retour 

vers lô®quilibre sôammorce depuis. 

 

La CNAMTS qui se penche plus particuli¯rement sur lôacc¯s aux droits des personnes les plus 

fragiles dans le cadre de sa nouvelle convention dôobjectifs et de gestion et le Fonds CMU a 

lancé trois études sur ce thème en 2010. Ces investissements devraient donc déboucher sur 

des éléments de connaissance plus qualitatifs et des réponses concrètes au problème du non 

recours. 

 

 

Á La consommation de soins des bénéficiaires de la CMU de base, non bénéficiaires 

de la CMU-C 

 

Une ®tude de la CNAMTS indique quôil est probable que les b®n®ficiaires de la CMU de base 

au titre du RMI/RSA, qui nôont pas recours ¨ la CMU-C, soient en partie des personnes qui ne 

rencontrent pas de gros problèmes de santé. Le besoin de soins importants serait donc, pour 

ces profils de b®n®ficiaires, lô®l®ment d®clancheur dôune demande ult®rieure de 

complémentaire maladie. Pour exemple, au total, la part de la population Rmiste relevant de 

la CMU de base, mais ne disposant pas de CMU-C, hors ALD, tout en consommant 

régulièrement des médicaments nôest que de 3 à 4 %. 
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2.  LES DÉPENSES RESTENT CONTE NUES 

2.1.  Lõ®volution mod®r®e des d®penses de la CMU- C 

La dépense moyenne pour la part complémentaire des bénéficiaires de la CMU-C est évaluée 

pour 2009
10

 à 417,97 ú, métropole et dom, en droits constatés, pour la CNAMTS (y compris 

SLM). Elle nô®volue que de + 2,60 % par rapport à la même dépense pour 2008. On ne peut 

donc pas parler dôune quelconque d®rive dans lô®volution des dépenses des bénéficiaires de la 

CMU-C. 

2.1.1.  Au niveau des dépenses globales  

La dépense globale pour la CNAMTS en 2009 est estimée à 1 405 401 993 ú en droits 

constat®s. Sa tr¯s faible augmentation par rapport ¨ 2008 sôexplique par la l®g¯re baisse des 

effectifs et par une maîtrise rigoureuse de la dépense. Pour le RSI et la MSA, on observe le 

même mouvement, une baisse plus accentuée des effectifs se répercutant sur la dépense. 

 

 

Évolution de la dépense globale, métropole et dom, en droits constatés, CNAMTS, RSI, MSA 

2006 2007 2008 2009
Évolution 

2007ï2008

CNAMTS 1 390 965 476,91 ú1 443 355 706,87 ú1 401 991 001,49 ú1 405 401 993,59 ú0,2%

RSI 42 573 730,69 ú47 859 527,32 ú50 053 466,54 ú49 542 007,63 ú-1,0%

MSA 40 803 083,28 ú42 523 264,07 ú40 552 261,98 ú38 296 094,62 ú-5,6%
 

Sources : CNAMTS, RSI, MSA 

 

                                                 
10

 En droits constatés, il faut attendre les chiffres de lôann®e n-1 pour obtenir un coût définitif. Pour exemple, on 

connait le montant de la d®pense pay®e en 2009 au titre de lôexercice en 2009, mais il faudra attendre le 31 

décembre 2010 pour connaître le montant de la dépense payée en 2010 au titre de lôexercice ant®rieur ¨ 2009. Le 

montant 2008 est donc maintenant définitif et le montant 2009 est calculé sur la base du montant de la dépense 

connue au titre de lôexercice, ¨ laquelle on ajoute le montant de la provision pass®e par la CNAMTS, pour la 

d®pense au titre de lôexercice ant®rieur. 
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Á Écart sur la dépense totale année n-1 entre bénéficiaires et non bénéficiaires de la 

CMU-C 
11

 

 

Lô®cart baisse entre 2007 et 2008. Il repr®sente le ratio entre les d®penses moyennes des 

bénéficiaires de la CMU-C et celles des autres bénéficiaires du régime général en 2008, hors 

ALD, ¨ structure dô©ge et de sexe identique. Cette baisse de lô®cart global est due ¨ une baisse 

de lô®cart au niveau de la d®pense hospitali¯re. 

 

En moyenne, à âge et sexe identique, hors ALD, un bénéficiaire de la CMU-C a une dépense 

supérieure de 58 % ¨ celle dôun assur® non b®n®ficiaire. Mais il faut rappeler que lô®cart de 

consommation se concentrerait sur le dernier décile de la population. Pour m®moire, lôanalyse 

de la consommation de soins par d®cile de la population de lôEPAS reprise dans le deuxième 

rapport dô®valuation de la loi CMU de d®cembre 2003, soulignait que pour les autres d®ciles, 

la consommation dôun b®n®ficiaire de la CMU-C nôest en moyenne sup®rieure que de 2% ¨ 

celle des autres patients du régime général.  

 

Écart sur la dépense totale entre bénéficiaires et non bénéficiaires de la CMU-C, CNAMTS 

2005 2006 2007 2008

Ecart dépense ville + hôpital n-1 % 63 68 68 58  
Source : CNAMTS 

 

2.1.2.  Un coût moyen qui évolue faiblement  

Á £volution de la part compl®mentaire moyenne dôun b®n®ficiaire de la CMU-C 

 

Le coût moyen prévisionnel pour 2009
12

 est de 417,97 ú, métropole et dom, en droits 

constatés, pour la CNAMTS. En 2008, la dépense moyenne est de 407,37 ú, pour lôensemble 

du territoire, soit 413,89 ú pour la m®tropole et 367,86 ú pour les d®partements dôoutre-mer. 

Depuis les plus fortes progressions en 2006 et en 2007, liées à une augmentation des forfaits 

dentaire et optique et un rattrapage de la d®pense hospitali¯re, lô®volution reste stable et 

modérée en 2008 et 2009. 

                                                 
11

 Source : EPAS (échantillon au 1/600ème). 

Montants en base de remboursement au titre du r®gime obligatoire, tous risques, pour lôann®e de soins 2008 

(liquidation connue jusquô¨ fin d®cembre 2009). B®n®ficiaires du régime général, hors SLM, y compris DOM, 

ayant consomm® des soins de sant® (ville et h¹pital, ¨ lôexclusion des consultations externes) au cours de lôann®e 

2008 et nô®tant pas en ALD. Dans les bases de donn®es de lôassurance maladie, les consultations externes sont 

valoris®es et individualis®es pour les b®n®ficiaires de la CMU alors quôelles ne le sont g®n®ralement pas pour les 

autres bénéficiaires. Le ratio entre la dépense moyenne remboursable des CMUistes et celle des non CMUistes 

serait donc surévalu® si on nôexcluait pas les consultations externes du champ des d®penses ¨ prendre en compte. 

Un b®n®ficiaire est consid®r® comme nô®tant pas en ALD sôil nôa eu aucun remboursement avec exon®ration du 

ticket mod®rateur pour cause dôALD au cours de lôann®e 2008. De même, un bénéficiaire est considéré comme 

affilié à la CMU-C sôil a eu au moins un remboursement en tant que b®n®ficiaire de la CMU-C au cours de 

lôann®e 2008. La structure dô©ge par tranches de 10 ans  et sexe des b®n®ficiaires de la CMU-C est appliquée aux 

non bénéficiaires de la CMU-C pour calculer le ratio. 
12

 En droits constat®s, il faut attendre les chiffres de lôann®e n-1 pour obtenir un coût définitif. Pour exemple, on 

connait le montant de la d®pense pay®e en  2009 au titre de lôexercice en 2009, mais il faudra attendre le 31 

d®cembre 2010 pour conna´tre le montant de la d®pense pay®e en 2010 au titre de lôexercice ant®rieur : 2009. Le 

montant 2008 est donc maintenant définitif et le montant 2009 est calculé sur la base du montant de la dépense 

connue au titre de lôexercice, ¨ laquelle on ajoute le montant de la provision pass®e par la CNAMTS, pour la 

d®pense au titre de lôexercice ant®rieur. 
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Évolution du coût moyen, métropole et dom, en droits constatés, pour la CNAMTS 

2005 2006 2007 2008 2009

ú 359,28 ú382,94 ú397,93 ú407,37 ú417,97 ú

% - 6,59 3,91 2,37 2,60

Coût moyen

Évolution part complémentaire  
Source : CNAMTS 

 

 

Le RSI et la MSA indiquent des montants moyens inférieurs à ceux de la CNAMTS. La 

CNAMTS rassemble, depuis la création de la CMU-C, la part des bénéficiaires les plus 

démunis. Ces personnes relèvent le montant moyen vers le haut. Le RSI intègre la part des 

bénéficiaires les mieux intégrés socialement. Ces personnes rencontrent moins de problèmes 

de santé et ont plus souvent recours à la médecine de ville. Les bénéficiaires de la MSA sont 

dans une position intermédiaire. Il convient enfin de préciser que la prise en compte de modes 

de décomptes plus affinés pour les effectifs du RSI et de la MSA (voir effectifs 2009) 

relèverait sensiblement le coût moyen pour le RSI et abaisserait celui de la MSA. 

 

Dépenses par régime, CNAMTS, RSI, MSA, métropole, 2008, droits constatés 

CNAMTS RSI MSA
RSI/

CNAMTS

MSA/

CNAMTS

Effectifs moyens 2 954 033 146 824 103 480 5,0% 3,5%

Dépense totale 1 222 653 204,88 ú46 843 318,91 ú39 490 599,20 ú3,8% 3,2%

Dépense moyenne 413,89 ú319,04 ú381,63 ú77,1% 92,2%

Ville 302,28 ú259,45 ú303,01 ú85,8% 100,2%

Hôpital 111,61 ú 59,59 ú 78,62 ú53,4% 70,4%

Pourcentage ville 73,0% 81,3% 79,4%

Pourcentage hôpital 27,0% 18,7% 20,6%  
Sources : CNAMTS, RSI, MSA 

 

Lô®volution du co¾t moyen entre 2007 et 2008 ne marque pas dôanomalie, pour les trois 

principaux régimes (+ 2,3 % pour la CNAMTS en métropole). La dépense de ville évolue 

légérèment plus vite que la dépense globale pour le RSI, + 0,7 %, ce qui sôexplique par les 

pratiques sociales des bénéficiaires. 

 

Évolution du coût moyen, dépense totale, CNAMTS, RSI, MSA, métropole, droits constatés 

2006 2007
Évolution 

2006ï2007
2008

Évolution 

2007ï2008

CNAMTS 390,25 ú404,72 ú3,7% 413,89 ú2,3%

RSI 311,70 ú317,22 ú1,8% 319,04 ú0,6%

MSA 335,22 ú366,49 ú9,3% 381,63 ú4,1%  
Sources : CNAMTS, RSI, MSA 
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Évolution du coût moyen, dépense de ville, CNAMTS, RSI, MSA, métropole, droits constatés 

2006 2007
Évolution 

2006ï2007
2008

Évolution 

2007ï2008

CNAMTS 280,57 ú296,03 ú5,5% 302,28 ú2,1%

RSI 252,24 ú257,77 ú2,2% 259,45 ú0,7%

MSA 268,12 ú292,92 ú9,2% 303,01 ú3,4%  
Sources : CNAMTS, RSI, MSA 

 

Á Dépense moyenne par poste pour la CNAMTS 

 

En droits constatés
13

, la dépense moyenne pour la ville est estimée à 302,28 ú en 2009, pour la 

CNAMTS, en métopole,. Elle augmente de + 2,1 % par rapport à 2008. En trésorerie, cette 

même dépense est de 308,02 ú, avec une évolution en ACM
14

 de + 1,9 %. Pour rappel, 

lôONDAM
15

 pour la dépense de ville en décembre 2009 est de + 2,7 %. Lô®volution de la 

dépense moyenne pour la CMU-C reste donc inf®rieure ¨ lô®volution de la d®pense de 

lôensemble des assur®s de la CNAMTS. En ce sens, lô®cart sur la dépense totale entre 

bénéficiaires et non bénéficiaires de la CMU-C a également tendance à baisser entre 2008 et 

2007. 

 

La dépense se répartit entre 73 % pour la ville et 27 % pour lôh¹pital. Pour la ville les 

principaux postes relèvent des médicaments, des honoraires des généralistes et des forfaits 

pour les prothèses dentaires. Les honoraires représentent plus de 73 % de la dépense 

hospitalière. Les évolutions par poste sont homogènes, la baisse de la dépense pour les 

m®dicaments amorc®e en 2008 devrait se confirmer en 2009, dôapr¯s les r®sultats en 

trésorerie. La dépense en droits constat®s ne peut °tre d®taill®e que pour lôann®e N-1, la 

d®pense en ann®e N fait lôobjet dôune provision globale sur les montants au titre de lôexercice 

antérieur, qui seront versés en 2010. 

 

Répartition du coût moyen, métropole, en droits constatés, pour la CNAMTS 

                                                 
13

 Pour lôann®e N les droits constat®s sont estim®s. Ils sont compos®s de la d®pense d®finitive, au titre de 

lôexercice, et de la provision pass®e par le r®gime, pour la d®pense au titre des exercices ant®rieurs. 
14

 ACM : Ann®e compl¯te mobile, soit le rapport 2008/2009 si lôon se situe en d®cembre 2009. 
15

 ONDAM : Objectifs nationaux des dépenses Assurance maladie, Progression sur les montants en trésorerie, en 

données brutes, ACM, pour la métropole 
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2006 2007 2008

Dépense totale 390,25 ú404,72 ú413,89 ú

Ville 280,57 ú296,03 ú302,28 ú

Pourcentage Dépense Ville 71,9% 73,1% 73,0%

Total des trois principaux postes 177,40 ú187,09 ú187,94 ú

Médicaments 97,35 ú97,37 ú95,35 ú

Honoraires des généralistes 43,71 ú45,86 ú47,45 ú

Forfaits proth. dentaires 36,34 ú43,86 ú45,14 ú

Hôpital 109,68 ú108,69 ú111,61 ú

Pourcentage Dépense Hôpital 28,1% 26,9% 27,0%

Honoraires 79,31 ú74,27 ú73,12 ú

Forfait journalier 30,37 ú34,42 ú38,49 ú 
Source : CNAMTS 

 

 

Á Moyennes de la dépense par bénéficiaire et par département 

 

En 2008, en métropole, la moyenne de la dépense dans les départements est de 409,67 ú, en 

droits constatés. Aux deux extrêmes, le département des Ardennes, présente un coût moyen de 

281,29 ú, mais d®compte un co¾t n®gatif pour la d®pense hospitalière, certainement du à une 

r®gularisation au titre dôexercices ant®rieurs, et le d®partement de la Loz¯re doit son co¾t 

moyen de 1 014,87 ú, à une concentration dô®tablissements de longs s®jours. Si lôon neutralise 

ces deux départements, le coût moyen en métropole oscille en réalité entre 304,16 ú et 

595,45 ú. En affinant un peu plus, il ressort que, parmi les dix neufs d®partements du quintile 

le plus élevé, hors Lozère, ceux-ci comptent une dépense de ville élevée dans le Sud, la Corse 

et Paris, ou chiffrent une dépense hospitalière importante, pour les départements voisins de la 

Loz¯re et pour les d®partements plus ¨ lôEst. La d®pense de ville ®lev®e est ¨ mettre en 

corrélation avec une offre de soins particulièrement dense et la dépense hospitalière élevée 

sôinscrit, soit dans lôhospitalisation en ®tablissements de longs s®jours, soit dans une offre de 

soins de ville moins organisée. 

 

Dépense moyenne par départements en droits constatés, métropole, 2008, CNAMTS 
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Coût moyen

Min 281,29 ú

Médiane 398,20 ú

Moyenne 409,67 ú

Max 1 014,87 ú 
 

Couleur Nombre

>= 430,29 ú<= 1 014,87 ú20

>= 405,19 ú< 430,29 ú19

>= 386,14 ú< 405,19 ú19

>= 367,01 ú< 386,14 ú19

>= 281,29 ú< 367,01 ú19

96

Montants

 
Source : CNAMTS  

 

Dans les d®partements dôoutre-mer, le co¾t moyen sô®chelonne entre 211,46 ú en Martinique 

et 517,87 ú en Guyane. 




































































































